
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la transition écologique 

et de la cohésion des territoires 

   
 

A R R E T E 
 

fixant la liste des candidats déclarés admissibles à l'issue des épreuves du concours externe spécial 
pour l’accès au corps des ingénieurs électroniciens des systèmes de la sécurité aérienne 

au titre de l’année 2023 
 
 

Le ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé 
des transports, 
 
VU le code général de la fonction publique ; 
 
VU le décret n° 91-56 du 16 janvier 1991 modifié portant statut du corps des ingénieurs électroniciens 
des systèmes de la sécurité aérienne ; 
 
VU l’arrêté du 19 décembre 2018 fixant les règles d’organisation générale et les modalités de sélection 
par concours externes et interne pour l’accès au corps des ingénieurs électroniciens des systèmes de la 
sécurité aérienne ; 
 
VU l'arrêté du 27 octobre 2022 autorisant, au titre de l'année 2023, l’ouverture d’un recrutement par 
concours et examen professionnel pour l’accès au corps des ingénieurs électroniciens des systèmes de la 
sécurité aérienne ; 
 
VU l'arrêté du 13 décembre 2022 fixant la composition du jury des concours externes et du concours 
interne pour l’accès au corps des ingénieurs électroniciens des systèmes de la sécurité aérienne, au titre de 
l’année 2023 ;  
 
VU l'arrêté du 3 avril 2023 fixant la liste des candidats autorisés à passer les épreuves du concours 
externe spécial, au titre de l’année 2023,  pour l’accès au corps des ingénieurs électroniciens des systèmes 
de la sécurité aérienne ; 
 
VU le procès-verbal du jury ENAC en date du 10 mai 2023, 
 
 
 
 
 
 
 

ARRETE 
 
Article unique - Les dix-neuf candidats dont les noms suivent, classés par ordre alphabétique, sont 
déclarés admissibles à l'issue de l’examen des dossiers des candidats par le jury du concours externe 
spécial pour l’accès au corps des ingénieurs électroniciens des systèmes de la sécurité aérienne, au titre de 
l’année 2023 susvisé : 
 



 

1 M BARDEAU Claude-François 
2 M BENHAMICHE Olivier 
3 Mme BENLAMINE Kaoutar 
4 M BONANNO Stéphane 
5 Mme COURBIN Céline 
6 M DIDIERJEAN Maxime 
7 M DOMINGUEZ Tony 
8 Mme LALOUZE Laëticia 
9 M MATHY Thomas 
10 M MAZARIN Cyril 
11 M PAGNI Gaetan 
12 M PASCUAL Luc 
13 M PAUSE Olivier 
14 Mme PETIT Bertille 
15 Mme PLACIDE Chérine 
16 M PORTE Yanis 
17 M RANGOM Davy 
18 M SALLE Bastien 
19 M VORILLON Fabien Jean-Ernest 

 
 

 
Fait à Paris, le 15/05/2023 
 

 
 

 
 


